
 

 

 

 

Objet : ressources numériques 

 

Le lycée de Bazeilles a été retenu par la région Grand Est pour participer au projet Lycée 4.0. Ce projet consiste à 

remplacer les actuelles ressources et manuels scolaires papier par des ressources et manuels numériques dès la 

rentrée de septembre 2017, pour l’ensemble des disciplines et des niveaux, de la seconde à la terminale. 

Pour mettre en place ce projet, un sondage a été effectué auprès de l’ensemble des élèves et les différentes 

instances de l’établissement ont été consultées : 

- Le conseil d’administration le 6 février  

- Le conseil de la vie lycéenne le 22 mars 

- Le conseil pédagogique le 24 avril  

Une forte adhésion à ce projet s’est fait sentir lors de ces moments d’échanges et de réflexions.  

Quels objectifs ? 

Ce nouveau dispositif s’intègrera dans un des axes prioritaires du projet d’établissement du lycée de Bazeilles, 

l’accompagnement de l’éducation au numérique, et participera à l’atteinte de plusieurs de ces objectifs : 

- Répondre aux difficultés des élèves 

- Proposer de nouvelles formes de remédiations 

- Acquérir autonomie et méthodes de travail 

- Renforcer l’appétence des élèves pour les apprentissages 

- Favoriser les pratiques d’individualisation de l’enseignement. 

Quel équipement ? 

L’accès aux ressources numériques sera totalement gratuit pour les familles. Ces ressources seront en grande partie 

téléchargeables afin que votre enfant puisse travailler sans avoir obligatoirement de connexion Internet. 

L’utilisation de ces ressources numériques nécessitera un équipement personnel pour chaque élève. La région ayant 

opté pour la logique BYOD (« Bring Your Own Device », Apportez votre propre matériel), cela signifie que votre 

enfant devra disposer à la rentrée d’un ordinateur portable ou d’une tablette qu’il devra avoir en permanence avec 

lui. 

Quels tarifs ? 

Si vous ne disposez pas de l’équipement nécessaire pour le mettre à disposition de votre enfant, vous pouvez le 

commander grâce à un marché public lancé par la région Grand Est. Vous pourrez alors choisir d’acheter soit une 

tablette 10 pouces, avec ou sans clavier amovible (valeur estimative 400-420 €), soit un ordinateur portable 12.6 

pouces minimum (valeur estimative 450 €).Pour faire votre choix vous pourrez vous appuyer sur les préconisations 

du lycée qui vous seront communiquées prochainement.  

 

 



Quelles aides régionales ? 

Pour les familles dont le revenu net mensuel est inférieur à 6 000 €, soit 72 000 € par an, la région apportera une 

aide financière couvrant 50 % du prix de l’équipement plafonnée à 225 €. La région payant directement le titulaire 

du marché, seul le différentiel sera à la charge de la famille. Les parents qui feront le choix d’un autre fournisseur ne 

seront pas soutenus financièrement. 

Quelles modalités de paiement ? 

Plusieurs modalités de paiement seront offertes aux familles : 

- Paiement au comptant 

- Paiement à crédit 4 fois sans frais 

- Paiement à crédit en 12, 24 ou 36 mois avec taux d’intérêt 

Comment commander ? 

Les familles formuleront leurs demandes (choix de l’équipement, modalités de paiement), en joignant toutes les 

pièces exigées,  via un site régional dédié http://aideslyceens.grandest.fr, qui sera ouvert au plus tard le 1
er

 juillet. Un 

envoi de dossier sous forme papier sera également possible. 

La confirmation de la commande sera adressée aux familles avec la confirmation ou non de l’aide régionale, le reste 

à charge, la date de livraison. 

Les livraisons auront lieu au lycée de Bazeilles entre le 4 et le 15 septembre pour les commandes validées au 30 

juillet. Les demandes ultérieures au 30 juillet seront livrées plus tardivement. 

Quelles garanties et assurances ? 

Les équipements seront tous couverts par une garantie de 3 ans, pièces (y compris écran et batterie) et main 

d’œuvre. Une assurance dommages accidentels et vols sera également incluse dans l’offre régionale, d’une durée de 

trois ans pour un élève de seconde, de deux ans pour un élève de première, d’un an pour un élève de terminale. 

 

Un guide explicatif élaboré par la région Grand Est vous sera fourni à compter du 26 juin. Vous y trouverez toutes les 

informations nécessaires. D’ici là, mais également par la suite, mes services se tiennent à votre disposition pour tout 

renseignement complémentaire. 

 

          David SILVEIRA, 

Proviseur   

    

 


